
l>KOCf.S DI'PIERRB BARBINA UIl DUVAL. Sf

Il de grave, et

lucoup do mèo
»

Défense.—Jean
ra et curé à

I départ de M.
ent le'prison.

)on caractère
;

t bonnes et il

igieiix et je ne

\ amour itlégi-

tfense.—Ferdi*

truniniondvilla

sonnicr était à

irrestation, du^

is. C'était un
roet le témoin

lue pour atton-

LaRue et M.
réserve de fai.

plus tard : cet

la poursuite

as justice à M.
de donner au

réplique, qui

;s, pendant les-

ela Couronne.
e,a parlé tan»

âmeuce, tantôt

ur et toujours,

pre à impres-

)tuart déclare

lu Dr. LaRue,
lecapitulatkon

Iheures après-

entre en cour

[uelques mots,

LaRue et IVl.

re qu'il ii'en-

Irt du Dr..X>&>-'

Les avocats de In défense protestent

^ contre un pareil procédé et insistent t
ce que le Dr. LaRue soit entendu com*
me témoin et à ce que le rapport cache«
té, qu'il tient à la main, soit ouvert.

La cour déclare qu'elle n'a pas droit

d'intervenir et procède à donner la

charge aux jurés ; charge dans laquelle,

(nous le disons avec regret.) le savant

juge ne récapitule que les faits de la

poursuite, ne trouve pas un mot à dire

en faveur du prisonnier ; déclare qu'il

n'a pas de doute sursa colpnbiliié et ou«

bliait de lui donner le bénéfice du duu.
te, si le chose no lui eut été rappelée

respectueusemetif, mais avec fermeté,
par les avocats du la défense.

Les jurés, nprés environ vuigt minu-
tes de délibéfai'on, rapportent un ver-

'^{ dict de culpabilité.

I Samedi, 21 mars 1863.

Pierre Barbina dit Duval est tiré de
la prison et mis à la barre, pour enten-
dre prononcer l'arrêt fatal qui doit dé-

cider de son sort:— il parait épuisé de
fatigue, de douleur et d'insoniHie, mais
«on altitude est ferme et résignée.—Lo
greffier lui ayant demandé s'il avait

quelque chose à dire, pourquoi sentence
de mort ne serait pas prononcée contre

lui, il répond : " laissez moi la vie !
"

—L'huissier fait alors la proclamation
d'usage et commande le silence.

—

Kn
ce moment soleranel M. Bondy se iéve
et conjure la cour do remettre le pro.

nonce de l'arrêt fatal à une autre date,

afin do permettre à la défense d'adopter
quelque moyen pour parvenir à connaî-
tre le résultat de l'analyse faite, le jeu-
di précédent, par le Dr. LaRue ; expo,
sant à la cour que, sur les douze jurés
qui ont convaincu le prisonnier, huit
qui sont en cour, ont signé une requête

'à l'exécutif, aemandanl une commuta,
lion de peine.—Son Honneur le Jugo
Stuart dit qu'il lui est impossible (I'vlq*

corder cette application, dont il va ce-
pendant, prendre note, dans l'intérêt du
prisonnier et d'une voix émue s'adresse
au prisonnier à peu près dans les ter>

mes suivants. *' Pierre Burbina dit
" Duval, les jurés appelés à vous juger
** ont rapporté contre vous un verdict de
*• coupable-et coupable vous êtes, il n'y
*' a pas doute, d'avoir commis un crime
" épouvantable ; crime calculé et pré-
*' médité probablement, depuis Iong<
" temps; sous le musqué d'un honnête
" homme, vous cachiez un profond hy-
" pocwte j non seulement vous avez
'' empuisonné la femme que vous étiez
*' tenu d'aimer et de protéger, mais en-
*' core vous avez essayé de la faire em,.
*' poisonner par les mains de son pro-
*' pre enfant, afin d'échapper uux con-
*' séquences de votre crime.—Barbina,
'* vous avez été défendu, pendant qua-
'Mre jours, avez zèle et habileté, mais
" la preuve u été formidable contre
*' vous ; il n'y avait aucune possibilité
" de vous sauver ; il ne vous reste plus
" qu'à faire votre paix avec Dieu, si

'Wous voulez être pardonné :préparez-
'* vous donc à mourir, car vous n'avez
" aucune grâce à espérer, ni doclèmen«
'* ce à attendre:— la sentence qu'il est
" maintenant de mon devoir de pro-
'* noncer contre vous, est que vous
*^ soyez reconduit a la prison d'où vous
*' venez, pour être pris de la dite prison,
" vendredi, le 15 mai prochain, conduit
** au lieu de l'exécution et pendu par le
*' cou, jusqu'à ce que mort s'en suive.-—
'^ Allez et que Dieu ait pitié de votre
** âme !

"


